
Horaire

Invitation à une activité de formation continue

Titre : Anxiété et COVID : Les deux côtés de la clôture!

Date : vendredi le 09 avril 2021

Lieu : Webdiffusion directe

Coordonnées :

Objectifs

Pandémie : Quand l’anxiété complique tout!
1. Intégrer une gestion efficace de l’anxiété des patients en contexte de crise d’envergure
exceptionnelle comme la pandémie COVID 19;
2. Évaluer l’impact clinique de la détresse anxieuse sur la santé mentale des patients avec ou
sans historique psychiatrique;
3. Utiliser les traitements pharmacologiques et non-pharmacologiques les plus appropriés pour
le patient.

(ATELIER) Santé des médecins en temps de pandémie
1. Identifier les stratégies efficaces de soutien aux équipes et aux usagers;
2. Repérer et expliquer les réactions psychologiques associées à la pandémie;
3. Trouver et appliquer des solutions spécifiques et concrètes dans la gestion de votre pratique.

Dr Pierre MartinPrésident de séance :

77205No d'activité :

2021-04-09 Accueil/Clôture08:3008:00

2021-04-09 Dr Denis Audet,
omnipraticien, Québec

Pandémie : Quand l’anxiété
complique tout!

Conférence10:0008:30

2021-04-09 Pause/Repas10:3010:00

2021-04-09 Dre Claire Gamache,
psychiatre Laval

Santé des médecins en temps de
pandémie

Atelier12:0010:30

La Fédération des médecins omnipraticiens du Québec, organisme pleinement agréé en formation
continue par le Collège des médecins du Québec, reconnaît 3.00 heure(s) d’activité de
développement professionnel reconnue aux fins du Règlement sur la formation continue
obligatoire des médecins du CMQ. Le code d’éthique du Conseil québécois de développement
professionnel continu des médecins (CQDPCM) doit être respecté (www.cqdpcm.ca).

Cette activité bénéficie d’une subvention à visée éducative de Allergan-Abbvie.

Webdiffusion directe sur Zoom.

INSCRIPTION OBLIGATOIRE  à info@amom-mauricie.ca ou auprès de Madame Nathalie Roy au
819 373-7155.

Un lien Zoom vous sera fourni préalablement.



Une procédure détaillée est mise à la disposition du participant en allant sur le portail:
https://www.fmoq.org/formation/politiques/procedure-de-telechargement-des-attestations-ominipraticiens/.

Tous les participants sont invités à se créer un compte au www.fmoq.org en cliquant sur « se connecter ». Ce compte vous
permettra de remplir l’évaluation de l’activité au https://evaluation.fmoq.org ainsi que de télécharger votre attestation de
participation (des frais pourraient être exigés pour les professionnels de la santé autres que médecins et résidents).


